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. ~ ··.-· ·' . Les groupes CDI et PPE ont dernande un vote par appel norninal. 

Résultat du vote 

Nornbre de votants 

Pour : 

Con tre 

Abstentions 

316 (l) 

258 

37 

21 

Le Parlernent adopte de ce fait la résolution suivante 

(l) voir annexe 
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RESOLUTION 

r-; 11r· l0s rJrient at ions du ParJement européen relatives à la réforme des 

Trail~s el à la réalisation de l'Union européenne 

Le Parlement européen, 

A. vu que l' appartenancc des Etats membrcs aux Communautés c>~u:- op[!cnnes -

et aux formes de coopération basées sur el l es - leur a ~~L~ bénéf i que, 

ainsi qu'à la communauté internationale, mais que le temps, l'expé

rience acquise et l'apparition de nouveaux défis politiques et écono

miques rendent des réformes nécessaires, 

B. conscient que l'évolution politique, sociale et institutionnelle de la 

Communauté européenne est loin de répondre aux besoins et aux aspira

t ions des citoyens européens, 

C . convaincu de la nécessité qu'il y a pour la Communauté, face à l'aggra

vation des conflits internationaux, de jouer enfin pleinement le role 

qui lui revient dans le monde, celui de catalyseur de la paix et du 

développement, 

D. c onvaincu que la ré f orme des Institutions, certes indispensable pour 

un meil le ur fonctionnement de la Communauté, ne peut remplacer une 

ac t ion commune visant à répondre aux défis politiques, sociau~ économi

ques e t technologiques d'aujourd'hui et de demain, 

E. convaincu que la réforme des institutions doit correspondre aux taches 

nouve lles de la CEE qui résultent du ralentissement de la croissance, 

de la montée du chemage, de la raréfaction de l'énergie et des matières 

premières, des menaces qui pèsent sur les conditions initiales de vie, 

de l'introduction de techniques nouvelles, etc. 

- o -

F. vu que les efforts en cours visant à un meilleur fonctionnement de s 

Institutions dans le cadre des Traités existants méritent d'etre ?Our

suivis avec tenacité dans l'attente des réformes nécessaires que le 

Par lement s ' e st e ngagé à préparer, 

G. v u s a décision du 9 juillet 1981 (l) . par laq,uelle il a décidé de 

décl encher lui-meme un processus politique et juridique nouveau en 

vue de mettre en place l'Union e uropée nne, 

H. plus que jamai s conva incu que l es textes de modifications institution

nelles doivent e tre élaborés par le Parlement lui-meme, si nécessaire 

par étapes successives, 

r. convaincu que l'opin ion publique, si elle est bien informée, appuiera 

vigoureus ement les actions en vue de l'Union européenne, 

- o -

J. vu le pr~mier rapport de la commission institutionnelle ( doc. 1-305/82); 

o 

o 

(l) J.O. no C 234 du 14.9.1981, p. 48 

- 14 -
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l. rappeJJe que 

- l'objeclif de r~alisation de l'Union curopécnnc a 6t6 fixé d~ s !YS2 

par le Traité instituant la première Communauté c~t a été r é affi r mé 

depuis lors à de nombreuses occasions dans des Traités, accords, 

déclarations et initiatives diverses 1 ainsi qu'il apparait dans 

le Recueil de la commission institutionnelle; 

- les progrès accompli& vers l'objectif de l'Union, bien qu'importants, 

ont été intermittents et n'ont pas permis de faire face aux défis 

économiques et politiques auxquels ~tait confront~e la Communauté, 

et ces progrès sont de plus en plus menacés par des compor tements 

nationalistes et par le rétablissement de procédures diplomatiques 

traditionnelles; 

et déclare que : 

-la réalisation de l'Union demcure inùispensable pour développe r des 

actions communcs plus fortes, plus audacieuses et plus enraciné~ s 

dans le consentement populaire quc celles menées jusqu' i c i/ cn VUE! 

de faire face à la d~pendance et à la vulnérabilit~ croissantcs dc la 

Communaut~; 

- l'élargissement prochain de la Communaut~ à d'autres Etat s membres 

rend des r~formes encore plus urgentes; 

2. estime dès lors n~cessaire d'~laborer, à partir des Traités, accords, 

d~clarations et actes communautaires actuellement en vigueur, un 

projet de modifications des Traités qui d~finira les tàches, compé

tences et Institutions de l'Union en les basant sur les valeurs 

fondamentales de la Communauté; 

o 

o o 

/ 
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3. propose comme fondement de ce projet les grandes orientations suivantes 

4. Les tach~s de l'Union- telles qu'exposées notamment par le Sommet: de 

Paris de 1972 et dans les rapports de 1975 du Parlcment, de la Commission, 

de la Cour de justice et dc M. Tindemans - seront formul6es dans un~ 

perspective : 

a) de solidarité politique, économique et sociale crois~ante de ses peuples, 

dans le respect des droits et des valeurs (individuels et collectifs) de 

l'homme et des libertés démocratiques ainsi que des diversités ethniques 

et culturelles, dans le progr~s de la justice sociale, dans la recherche 

du plein emploi, d'une croissance économique stable, de l'amélioration 

de la qualité de la vie et de l'élimination des déséquilibres régionaux, 

b) d'engagement efficace en faveur d'un développement économique et social 

équilibré et juste pour tous les pays du monde, et en faveur d'une 

économie stable et ouverte, 

c) de contribution forte et responsable à la paix et à la sécurité dan s 

le respect des droits des peuples, 

d) de conservation et de restauration responsables de la nature et des 

ressources naturelles, en vue de maintenir un développement continu; 

S. Le principe de subsidiarité~ qui est l'un des principes essentiels de 

l'Union
1 

implique que : 

PV 24 

a) l'Union n'assumera que les taches qui peuvent etre menées en commun 

de façon plus efficace que par les Etats membres séparément ou celles 

dont la solution exige la contribution de l'Union, 

b) l'Union n'agira que dans des domaines clairement fixés, 

c) les compétences de l'Union tiendront strictement compte de la réparti

tion des taches et des domaines d'activité entre l'Union et les Etats 

membres, 

d) la répartition des taches, • des domaines d'activité et des compétences 

tiendra compte du stade ;actuel mais aussi de la perspective et de 

l'évolution inévitable de l'Union; 

- o -
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,' 

PV 24 

6. Pour réaliser ces taches- dont le contenu et l'ampleur pourront 

varier en fonction du rythme de développement de l'Union- celle-ci 

devra disposer des compétences appropriées afin 

l) d'assurcr la compatibilité et la convergence entre les politiques 

des Etats membres, 

2) de permettre la formulation et la mise en o e uvre de politiques 

communes, 

3) de proposer des initiatives nouvelles, chaque fois que le principe 

de subsidiarité l'exige ra, dans les domaines suivants 

a) les objectifs fixés par les Traités de Paris et de Rome, 

b) la politique économique généra~ (notamment crédit, investisse-

m,~ nt, fiscalité, recherche) ,1espolitique:;sectorielle5industrie, agriculture, 

tertiaire, é nergie) , e t. la politique commerciale (notarnrnent en 

ce q u i concerne l'approvisionnement en énergie et en matières premières), 

c) la polit ique monétaire et le développement parall~le des aspects 

économiques et mon~ta ires de l'Union économique et monétaire, en 

particulier le développement d'instruments communs, 

d) la mise en oeuvre d'une politique de la société, surtout dans les 

domaincs de la politique sociale, régionale, de l'environnement, 

de la culture et de l'information, 

e ) le passage progressif des actions nationales de coopération avec 

les ~ays du tiers monde vers une vigoureuse politique commune 

d'aide au développement visant à promouvoir un ordre économique 

mondial plus juste, 

f) la formation progressive d'une politique commune européenne en 

matière de relations internationales et d e sécurité; 

- o -

7. L'Union européenne doit ~tre dotée d'Institutions qui, définies selon 

le principe de la séparation des pouvoirs, assurent la légitimité et 

le contr6le d~mocratique des déci sions communautaires ainsi que la 

particjpation des Etats membres, et qui améliorent la capacité de 

fonctionnemcnt de la Communauté ainsi que sa volonté de décider. 
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Les institutions de la Communaut~ pr~figurent celles de l'Union, mais 

la répartition des pouvoirs entre elles devra etre modifi~e notamment 

pour renforcer le role de la Commission, accentue r le contrale poli

tique du Parlement et red~finir le r6le du Conseil afin de renforcer 

leur capacité d'agir et de mieux r~pondre aux exigences d'un organisme 

qui unit non seulement les Etats mais ~galernent les citoyens; 

8. Les Insti tutions actuelles de la Comrnunauté seront_ adaptées de t e l le 

mani~re que, d'un e part, les carences actuelle s soient élirninées et que, 

d'autre part , l'Union ait la possibilité d'assumer de nouvell e s t~ches 

PV 24 

et d'accroitr e ses cornpétences; la commission institutionnelle d~terrni

nera les structures et le s pouvoirs des Instituti o ns de l'Union selon les 

critères suivants : 

a) un nouvel ~qu i li bre entre les Institutions doit ét re élabor~, gr~ce 

auque l chacu~e d'0ntre elle s exercera, dans l e s limites des comp~tences 

de ! 'Un ion , une influence importante sur les décisions de celle-ci, 

b) la Commi s sion j ouera p l einemen~ son r6le initiateur et e xécutif en tant 

qu'Insti tut ion- pivot de l'Union; dans ce but, son statut sera revu en 

ce qui concerne sa nornination, sa structure et s es responsabilités, 

c) le Con s eil et le Parlernent, dont les mandats dér ivent respectivement des 

Eta t s rne rnbres et des citoyens de l'Union, exerceront conjointement le 

pouvoir législatif sur la base de propositions de la Cornmission ou de 

leur propre initiative. 

De méme, ils proc~deront conjointement à la ratification des Trai t és 

conclu s par l'Union et constitueront ensemble l'autorité budgétaire 

de l'Union, 

d) l e Par leme nt exercera le c ontrò le politique s ur l'exéc utif et partici

pera ,dans des formes appropri~es, à sa forrna t i o n, ainsi qu'J lil nomi

nation des Membres de la Cour dE' jusdce, 

e) le Cons e il dev ra étre capable, gr~ce à des procédures appropri ~0 s, de 

p r endre en temps opportun les décisions de sa compétence, 

f) l e r6le et les compétences du Conseil européen seront d~finis, 

g) les liens institutionne ls entre la coopération politique européenne 

et les Traités comrnunautaires seront renforcés, 

- 18 - PE 7 9. 284 
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h) la Cour de justice exercera ses compétences dans un syst~me basé sur 

le droit et la séparation des pouvoirs, 

i) la nature et le r6l e du Comit~ ~conomique et social, d 'une 9ar~et de 

la Cou r des compte~ d'autre part, seront a d ap tés · aux besoins de 

l'Union; 

- o -

9. Il sera procédé périodiquement - à des intervalles qui seront précisés 

et se lon les p rocédur e s appropriées impliquant l'Union et l e s Etats 

membres- à la répartition des ressources fiscales entre l'Un ion et les 

Etats, répartition fondée sur les t&ches et les engagements de l 'Union. 

Dans les limites de cette répartition, Union et Etats établiro nt de 

façon autonome leurs ressources et leurs budgets. 

o 

o o 

10. L'acquis communautaire - couvrant les lois et les poli tiques exis tantes 

des Communautés, la coopération politique et le système monétaire européen, 

et tout organe ou instit~t i6~ créé dans le contexte communautai re -

restera en vigueur dans l'Union aussi longte mps qu'il ne sera pas modifié 

par des lois et des politiques nouvelles de l'Union; 

- o -

ll. Les normes pour la révi sion des Traités de l'Union, prévues dans le nouveau 

Traité, seront différenciées e n foncti o n de la nature plus ou moins exten

sive de la révision envisagée et selon le stade de réalisation atteint 

par l'Union; 

o 
o o 

12. charge sa commission insti tutionnclle de développe:c l es présentes 

orientations en procédar1;·t aux nécessaires consul tations des instances 

politiques, économiques et sociaJ.es au niveau national et communautaire; 

de promouvoir les.débats d'information auxquels participeront les forces 

politiques et intellectuelles des différents Etats membres; de recueillir 

les témoignages; et délaborer ensuite sur ces bases un série de proposi

tions que le Parlement examinera au début de 1983; de rédiger enfin en 

fonction de ces délibérations un avant-projet de Traité qui sera soumis 

au Parlement en automne de 1983. 

PV 2L~ 
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17. Ordre du jour (suite du point 12) 

rapport BARBARELLA (doc. 1-477/82) 

Le Parlement décide l'inscription de ce rapport. 

rapport ADONNINO (doc. 1-450/82) 

Interviennent MM. IRMER et SABY. 

Il est procédé au vote sur l'inscription de ce rapport. 

M. le Président proclame ce rapport inscrit. 

Il est demandé, conformément à l'article 81 paragraphe 4 du règlement, 

une vérification de ce résultat par vote électronique. 

L'inscriptiondu rapport est conf~rmée. 

Ces deux rapports sont inscrits, en discussion c ommune ave c l e rapport 

R. JACKSON (doc. l-410/82) à l'ordre du jour de la séance du lendemain. 

~~~~~-~~-9~E~~-9:~~~~9~~~~~~ : 
Sur proposition de M. le Président, le Parlementdécide de fixer au 

lendemain à 17 heures le délai de dépot d' amendements à ·~e .s deux rapports 

qui viennent d'etre inscrits. 

18. Débat d'actualité et d'urgence (communication de la liste des sujets à y 

ime rire) 

M. le Président informe le Parlement que conformément à l'article 48 

paragraphe 2 du règlement, la liste des sujets pour le débat d'actualité 

et d'urgence qui se tiendra lejeudi 8 juillet de lO h à 13 heures a été 

établie. 

Il signale que .la proposition de résolution de M. DE LA MALENE 

au nom du groupe DEP. (doc. 1-445/82) a été retirée.par ses auteurs. 

Cette liste comprend fi:?> propositions de résolution qui ont été 

déposées dans les délais et se présente comme suit : 
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